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	Formulaire de réinscrition ou fin de contrat 2023-2024
A nous retourner par mail ou courrier d’ici au 30.01.2023
	
	
	
	
	


Chers Parents,
Afin d’organiser le dispositif des places d’accueil de la garderie La Case pour l’année 2023-2024, merci de compléter les données ci-dessous.						

A. Pour les enfants réinscrits pour l’année 2023-2024 (août 2023 à juillet 2024).   

Enfant à naître :	Date de naissance prévue : 	
Enfant 2 :	Date de naissance  
Enfant 3 :                                                                                 Date de naissance : 	

Fréquentation souhaitée à partir du 15.08.2023 (indiquez par une croix les jours ou demi-jours souhaités). Attention les changements de fréquentation ne pourront se faire qu’en fonction des éventuelles disponibilités de place 

	Indiquez la fréquentation souhaitée en cochant les cases correspondant à votre demande

	Lundi

	Mardi

	Mercredi

	Jeudi

	Vendredi


	Journée complète
Matin + repas

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Matin + repos

	
	
	
	
	

	Après-midi

	
	
	
	
	

	Repas + repos + Après-midi

	
	
	
	
	




B. Pour les fins de contrats
· déménagement hors Lausanne pour les famille non Nestlé
· fin de contrat de travail dans l’entreprise Nestlé 
· inscription dans une école privée  
Nom et Prénom de ou des enfant/s concerné/s 
Merci de nous indiquer la date de fin de contrat d’accueil :  
C. Pour les enfants scolarisés dès la rentrée d’août 2023  (4 ans révolus au 31.07.2023)   
Pour les enfants inscrits à l’école, la fin de contrat est prévue le 21 juillet 2023.
Pour information la facture de juillet tiendra compte des 3 semaines d’ouverture de juillet et des déductions à l’éventuel capital « absences » calculé au prorata du nombre de mois de fréquentations et absences du semestre écoulé.
Afin d’établir ce décompte, merci de nous indiquer le dernier jour de présence de votre enfant :
Nom et Prénom 
Date de fin de contrat d’accueil : 


D. Demande d’accueil supplémentaire pour futurs écoliers (du 15 au 18 août 2023) 
Pour les enfants scolarisés dès la rentrée, vous avez la possibilité de solliciter notre structure quant à un accueil supplémentaire jusqu’à la rentrée scolaire en complétant le tableau ci-dessous. Nous répondrons à votre demande dans la mesure des places disponibles.Toutefois une priorité sera accordée aux fratries inscrites à La Case. 
· Nous vous rendons attentifs sur le fait que cet accueil extraordinaire sera établi sur des horaires spéciaux (de 8h15 à 17h au plus tard)  
Nom et Prénom 
Date de fin de contrat d’accueil : 
Je sollicite un accueil supplémentaire (dates précises SVP)
du   :                                                    au    :                                                                  
	Indiquez la fréquentation souhaitée en cochant les cases correspondant à votre demande

	Lundi

	Mardi

	Mercredi

	Jeudi

	Vendredi


	Journée complète
Matin + repas

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Matin + repos

	
	
	
	
	

	Après-midi

	
	
	
	
	



Une réponse concernant cette possibilité vous sera communiquée en juin 2023.

Décompte final de fin de contrat d’accueil :
Pour information la facture de juillet tiendra compte des 3 semaines d’ouverture. Pour août, elle tiendra compte du nombre de jours réservés.
Le décompte final tiendra compte des déductions à l’éventuel capital vacances (calculé au prorata du nombre de mois de fréquentations et absences du semestre écoulé).

E. Révision du contrat d’accueil  
Nous vous rappelons que toute modification de la situation familiale ou professionnelle, ou encore de données personnelles (adresse, n° appel privé, etc…) doit nous être communiquée dans les plus brefs délais et fait l’objet d’un nouveau contrat. 
Vous recevrez une confirmation de votre nouveau contrat d’accueil d’ici au 31.03.2023 

F. Révision du calcul des écolages 2023
Cet exercice de révision est désormais géré par le Réseau-L via le Bureau de Détermination des Revenus. Afin d’éviter d’éventuelles refacurations, veuillez vous assurer de leur transmettre dans les plus brefs délais toute modification de votre situation familiale et/ou salariale. De nouvelles dispositions concernant cet exercice nous sont demandées par la commune de Lausanne et fera l’objet d’un courrier séparé.

G. Commentaires des parents  
Vous avez la possibilité de faire part ici d’éventuelles questions ou commentaires que nous ne manquerons pas de traiter.

Je reste bien évidemment à votre disposition pour toute information complémentaire et vous remercie d’avance pour votre collaboration.

Nicole Scuderi, directrice
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